
 
 
 

 
 
 

  
 
 
 
 

Chères Apremontoises, chers Apremontois, 
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• Élections Municipales 2026 
 

Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 
mars 2026. Pour pouvoir voter, il est obligatoire d’être inscrit 
sur les listes électorales.  
 

Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de domiciliation, 
pourra s’inscrire directement par internet sur le site du 
service public.  
 

L’inscription sur les listes électorales est possible jusqu’au 4 
février 2026 en ligne et jusqu’au 6 février 2026 en mairie. 
 

Tout citoyen a la possibilité de vérifier lui-même sa situation électorale directement 
en ligne (via le répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE) 
 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-
electorale 
 
 
 
 
 
 

 

• Lieux d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale
https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



• Nettoyage des trottoirs  
 

En France, la réglementation relative au nettoyage des 
trottoirs devant les propriétés en cas de neige ou de 
verglas est encadrée par le Code de la voirie routière 
et par des réglementations locales. 
 

Principes généraux : 

• Obligation de dégager la voie publique : Les 

propriétaires ou occupants doivent déneiger, saler ou 

traiter les trottoirs situés devant leur propriété afin de 

garantir la sécurité des piétons. 

• Responsabilité en cas de non-respect : En cas 

d’accident ou de chute causée par un trottoir non 

déneigé, la responsabilité du propriétaire ou du 

gestionnaire peut être engagée. 

En Résumé : La loi oblige généralement les propriétaires ou occupants à déneiger et 

déglacer les trottoirs devant leur propriété en cas de neige ou de verglas pour assurer la 

sécurité des piétons. 

• Salage des routes & rues  
 
 

Le salage des routes est une méthode utilisée 

pour traiter les chaussées en hiver, en particulier 

lors de la neige ou du verglas. Cela implique 

l'application de sel, souvent sous forme de 

chlorure de sodium, pour réduire la formation de 

glace et faciliter la circulation des véhicules. Le salage peut être effectué de manière 

préventive avant l'apparition de la neige ou de manière curative après que la neige a déjà 

recouvert la route. 

« La municipalité souhaite adresser ses sincères remerciements à ses employés 

municipaux. Grâce à leur sens du service public, ils ont accepté de travailler au-delà de 

leurs horaires habituels les 5 et 6 janvier 2026 afin de répondre aux besoins de notre 

communauté, permettant ainsi une circulation fluide dans notre commune. » 
 
 
 

Horaires d'Ouverture de la Mairie au Public : 

 

Lundi : 09h30 - 11h30 ♦ Mardi & Jeudi : 15h30 - 17h30 ♦ Vendredi : 14h00 - 17h00 ♦ Samedi : 09h30 – 11h30  
(les 1er et 3ème du mois) 

 03 44 25 35 14 ♦ Courriel : accueil@mairieapremont.fr ♦ Site internet : mairie-apremont60.fr 
 

Monsieur le Maire reçoit tous les jours sur rendez-vous 
 

Apremont Membre de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC) 


